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DRIEE Ile de France – SDDTE – Pôle Evaluation Environnementale

Véronique NICOLAS



01/07/13 2

Quelques fondamentaux 

➢ Directive « plans programmes » 2001/42 du 27 juin 2001

 ➢ Ordonnance du 3 juin 2004 et 2 décrets du 27 mai 2005

 ➢ Décret du 2 mai 2012 qui élargit le champ d’application : 
43 plans et programmes concernés (hors document 
d’urbanisme)  + 10 au cas par cas

 ➢ Concerne des planifications très diverses (échelle, 
thématique → SAGE, charte de PNR, plans déchets etc. ...)
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Les contrats de 
développement territoriaux 
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10 planifications concernées par l’examen au cas par cas depuis le au cas par cas depuis le 
1er janvier 2013 (sauf si arrêté d’enquête publique pris avant)1er janvier 2013 (sauf si arrêté d’enquête publique pris avant)

 Qui saisit le préfet ?Qui saisit le préfet ? La personne publique responsable 

Pas de formulaire type

 Quand ?Quand ? dès que ces informations « sont disponibles et à un 
stade précoce »

 L’autorité environnementale accuse réception et saisit l’ARS 
qui a 1 mois pour répondre

 Décision rendue sous 2 mois suivant l’accusé de réception
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● 10 planifications et schémas entrent dans le champs de l’examen 
au cas par cas

● Les communes peuvent être concernées pour :
➢ Les aires de mises en valeur de l’architecture et du aires de mises en valeur de l’architecture et du 

patrimoine patrimoine (AVAP) : un travail spécifique mené en 
Ile-de-France pour caler les modalités de saisine 
(moment et contenu du dossier) – Une demande 
sur Dourdan ; 

➢ Les zonages d’assainissementzonages d’assainissement. En Essonne, le 
SIARCE a pris contact avec la DRIEE ;

➢ Les plans locaux de déplacement plans locaux de déplacement 
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Documents d’urbanisme

➢Des planifications « particulières » (code de l’environnement / 
code de l’urbanisme)

➢Tous les SCOT sont concernés par l’évaluation environnementale
(Entre Juine et Renarde, Pays de Limours, Val d’Orge, Sénart)

➢Pour les PLU : 
Un socle fondé sur la présence de site Natura 2000 (DDT91)
Le cas par cas (DRIEE)  
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